
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Collectifs des patients de UTD 

Site Hospitalier de Nemours du CH Sud 77 

77140 NEMOURS 

collectifpatientsutdnemours77@gmail.com 

 

LETTRE OUVERTE 

Pour le maintien de l’Unité de Traitement de la Douleur (UTD) du site hospitalier de Nemours – CH Sud 77 

 

 Le 15 mai 2026, Nemours 

Ministère de la Santé et de l’Accès aux soins, 

Centre national de la filière Santé Maladie Rares FILNEMUS 

Agence Régionale de Santé Île-de-France et ARS 77 

Préfecture de la Seine-et-Marne, 

Mesdames et Messieurs les Sénateurs et Députés de Seine-et-

Marne, 

Mesdames et Messieurs les Élus locaux et départementaux, 

Organisations syndicales du CH Sud 77 et Unions 

Départementales des Syndicats 77 

Médias locaux et régionaux. 

 

 

Mesdames, Messieurs, 

 

Nous, patients de l’Unité de Traitement de la Douleur (UTD) du site hospitalier de Nemours, réunis aujourd’hui en 

collectif de patients, souhaitons alerter publiquement les autorités sanitaires, les représentants de l’État, les élus de 

notre territoire ainsi que les syndicats et les médias, sur la situation extrêmement préoccupante que traverse notre 

unité spécialisée dans le traitement de la douleur et des maladies rares. 

À ce jour, notre collectif rassemble déjà une cinquantaine de membres. Une première lettre-pétition, signée par 32 

patients l’UTD (Unité Traitement de la Douleur) de Nemours, a été adressée au directeur du CH Sud Seine-et-

Marne. Face à l'absence de réponses concrètes et rassurantes, nous avons constitué un bureau composé de 5 

membres afin d’organiser collectivement la défense de notre droit fondamental à l’accès aux soins. Notre pétition 

nationale compte déjà plus 800 signatures à ce jour : « Empêcher la fermeture du centre anti-douleur à Nemours »  

https://c.org/hBVgd5HNVG 

Le départ annoncé à la retraite du Professeur SOREL fait peser une menace directe sur l’existence même de l’UTD 

de Nemours et sur la continuité de nos prises en charge thérapeutiques. 

Nous sommes des patients atteints de douleurs chroniques sévères, de pathologies complexes, de maladies rares et 

de comorbidités lourdes nécessitant des soins spécialisés, un suivi humain, coordonné et sécurisé. Beaucoup d’entre 

nous dépendent de traitements spécifiques, notamment des cures de kétamine réalisées dans le cadre hospitalier de 

l’UTD. 

Aujourd’hui, nous sommes dans une profonde détresse. 



Nous avons le sentiment d’être abandonnés par la direction du CH Sud 77 face à la menace d’une rupture brutale 

et totale de nos parcours de soins. 

Aucune solution claire de continuité médicale ne nous a été présentée. Aucun plan crédible de remplacement ou de 

recrutement ne nous a été communiqué. Aucun relais précis vers d’autres structures spécialisées n’est organisé. 

Cette situation est humainement inacceptable. 

Nous refusons que l’existence, l’utilité et l’excellence reconnues de ce service soient niées ou reléguées au second 

plan au profit d’une communication institutionnelle mettant uniquement en avant d’autres projets hospitaliers et des 

coupes budgétaires, au moment même où le parlement débat de la réactualisation de la Loi de Programmation 

Militaire" LMP 2024-2030 qui augmentera de 36 milliards le budget de l'armée » 

L’UTD de Nemours est un service indispensable. Son expertise est reconnue tant par les patients, qui viennent de 

toute la France, que par de nombreux professionnels de santé. Le centre national de la Filière Santé Maladie Rares 

FILNEMUS a répertorié l'UTD de Nemours parmi les 30 Centres de Compétences en Maladie Rare : CCMR NEIDF 

(Nord Est Ile De France). 

Le corps médical, les soignants et les syndicats reconnaissent et soutiennent les démarches engagées par notre 

collectif. 

Nous demandons solennellement : 

 L’autorisation de prolonger l’exercice du Professeur SOREL pour une durée de 6 mois à 1 an afin de 

permettre l’organisation d’un véritable plan de transition ; 

 La mise en œuvre immédiate d’un plan de recrutement médical et paramédical d’urgence garantissant 

la continuité des soins et la préservation de l’expertise de l’UTD ; 

  Le maintien des 10 lits d’HDS (Hospitalisation De Semaine) en Médecine 1, ainsi que des 10 places 

d’HDJ (Hospitalisation De Jour) de l’UTD et les 2 lits de Neurophysiologie 

 Une communication transparente et officielle sur l’avenir du service envers tous les patients de l'UTD 

et le personnel hospitalier du site de Nemours ; 

 L’engagement des autorités sanitaires et des élus afin qu’aucun patient ne soit laissé sans prise en 

charge adaptée, sans rupture thérapeutique ; 

Nous nous interrogeons légitimement : pourquoi aucun recrutement n’est-il engagé alors même que le départ du 

Professeur SOREL est connu depuis longtemps ? Pourquoi aucune candidature n'a été retenue, alors que le 

Professeur SOREL, depuis 2022, a présenté des candidatures de médecins spécialisés pour renforcer l'activité de 

l'UTD et le remplacer à son départ en retraite ? 

La prise de connaissance de la réponse de la direction du CH Sud 77, dans le journal l'Eclaireur en Gâtinais du 06 

mai 2026 est très loin de répondre à nos revendications, voire même accentue nos inquiétudes en niant l’urgence de 

la situation et en méprisant notre détresse par leur indifférence. 

Nous rappelons que l’accès aux soins de la douleur chronique constitue un droit fondamental de santé 

publique. Laisser disparaître une unité spécialisée sans solution concrète de continuité reviendrait à abandonner 

des patients particulièrement vulnérables. De nombreux des patients de l'UTD de Nemours sont désespérés de ne 

plus pouvoir être soignés et emploient des mots forts : « Nous empêcher de nous soigner, c'est comme nous 

euthanasier » ; « Nous sommes dans un trou noir où il n'y a pas d'issue » ; « Je ne supporterais pas d'être de nouveau 

dans l'errance des soins » ; « Je préfère en finir que de revivre mes douleurs passées et de ne plus pouvoir marcher 

et travailler ! » 

En pièce-jointe, nous partageons des extraits de nombreux témoignages, tous aussi sincères les uns que les autres, 

que nous avons rassemblés dans un livret accessible par vous tous. 

 

 

 



Nous interpellons aujourd’hui les pouvoirs publics, les élus, les autorités sanitaires et l’ensemble des acteurs 

concernés à prendre pleinement conscience de la gravité de cette situation. 

Notre mobilisation est déterminée, digne et profondément humaine. 

Nous continuerons à défendre notre droit à être soignés. 

 

 

Les membre du Bureau du Collectif des Patients de l’UTD de Nemours 

Centre Hospitalier Sud Seine-et-Marne 

Collectifpatientsutdnemours77@gmail.com 

 

Madame BERNARD Marie-Laure 

Madame CHARLES Sabine 

Madame JEZIORNY Angélique 

Madame SANCHEZ Stéphanie 

Madame TARU Françoise 

 

 

 

 

Copie à : Monsieur FRASLIN, Directeur du Centre Hospitalier du Sud Seine et Marne 
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